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Bonjour,



Orange, l'opérateur de téléphonie mobile, transforme le code d'Android sur les téléphones htc (entre autre) pour le brider (interdire des services de mail par http, par exemple) et imposer ses propres logiciels afin de vendre des services qui sont gratuits normallement.



Mon htc hero, par exemple, est bloqué à la version d'Android 1.5. Et la mise à jour vers la version 2.1 est impossible. Il faut attendre qu'Orange écrive et diffuse son propre code. Ce que cette société refuse apparement de faire.



Du coup, j'avais acheté un téléphone sous android exprès pour utiliser un système libre, maintenant je suis bloqué sur un version propriétaire d'android.



Est-ce légal de la part d'Orange, y a t'il un recours légal ?
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